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ARTICLE 8

À l’alinéa 5, après le mot :

« formation »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa :

« à la fin de vie, à l’accompagnement et aux soins palliatifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe La France insoumise souhaite faire en sorte que la formation 
des professionnels de santé et du médico-social soit aussi complète que possible, de manière à 
accompagner la fin de vie.

C'est pourquoi nous proposons que les diplômes d'études spécialisés listés dans le décret en Conseil 
d'État prévu au présent article intègrent, non seulement une formation en soins palliatifs, mais 
également une formation à la fin de vie et à l'accompagnement.


